
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUV~EMENT 

,,-\ 

Decret no 2006-621 

portant creation, attributions 

Comite executif de mise en 
industries extractives 

:>JBLiqUl:.: LL; (CJ1,Jr.:.;1., 

Unite*TroVOi I* 

du Il oclobre 2006 

et composition du Comite consultatif aupres du 
reuvre de !'initiative sur la transparence de.s 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n°1-2000 du 1er fevrier 2000 port ant loi organique relative au regime financier 
de l'Etat; 

Vu le decret n° 2000-187 du 10 aoGt 2000 portant reglement general sur la comptabilite 
publique; 

Vu le decret n° 2003-101 du 7 juillet 2003 relatif aux attributions du ministre de, 
l'economie, des f inane es et du budget ; 

Vu le decret n° 2003-326 du 19 decembre 2003 relatif a l'exercice du pouvoir 
reg lementaire ; 

Vu le decret n° 2jllj)5-02 du 07 janvier 2005 tel que rectifie par le decret n°2005-83 du 
02 fevrier 2005 portent nomination des membres du Gouvernement. 

En Conseil des ministres, 

DECRETE : 

Article premier : II est cree aupres du Comite executif de, mise e.n ceuvrc CL 

sur la transparence des industries extractives, un Comite. consultatif. 

Article 2 : Le Comite consultatif est place sous l'autorite du ministre charge. des 

hydrocarbures. 

Article 3 : Le Comite consultatif est charge d'assister le Comite executif a travers !es 
avis qu'il emet sur des questions relatives a la mise en reuvre de !'initiative sur !n 
transparence des industries extractives. 

Ces avis sont emis sur demande expresse du Corn1te executif ou sur 
initiative. 



~ 

Article 4: Le Comite consultatif est constitue 

bonne connaissance des mecanismes de repartition d :r:; r'ente issue ','e> LJ ,-. c;. -

ressources non renouvelables, de la fiscalite pr0 opr'e aux indusfries extr , 
congolaises et de leur fonctionnement. 

Article 5: Le Comite consultatif comprend sept membres a raison de : 

un representant du ministere des hydrocarbures; 

- un representant du ministere charge des mines ; 

- deux representants des societes petrolieres et minieres; 
- un representant de la societe nationale des petroles du Congo ; 
- deux representants de la societe civile. 

Article 6: le Comite consultatif est dirige par un president assiste par un secreto:r·e. 
elus par leLrs pairs a la majorite des deux tiers des membres au cours de la session 
inaugurale. 

Article 7 : Les fonctions de membre du Comite consultatif donnent lieu a perception 
d'une indetmite de session versee chaque fois qu'il se reunit. Le montant de cette 
indemnite de session est fixe par arrete du ministre charge des finances. 

Article 8 : Le present decret sera enregistre, publie au Journal Officiel et communique 
partout ou besoin sera. 

2006-627 

Le ministre de l'economie, 

des financ t du budget, 

A 

Le · · des min 

min de I 1e, 

..e-

Denis SASSOU N'GUESSO 

Le ministre d'Etat, rninistte 

des hydrocarbures, 

~tfeivk-
Jean-Baptiste~ATI LOUTARD 

2006 
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